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Comme valeurs interdépendantes dans une base horizontale 

reliant l’égalité et la fraternité, permettant la transcende par la 

liberté, présentant ainsi un système humain qui favorise le lien 

social et crée les conditions des solidarités.     

La solidarité est un lien social d'engagement et de dépendance 

réciproques entre des personnes ainsi tenues à l'endroit des 

autres, généralement des membres d’un même groupe liés par 

une communauté de destin (famille, village, profession, 

entreprise, nation, etc.). 

En matière juridique (ce qui est l'origine première du mot 

solidaire), lorsque la solidarité est prononcée, notamment pour 

des créances, chacun des membres du groupe est engagé, en 

termes de dette et de responsabilité, pour la totalité. La dette 

ne peut alors être divisée et répartie entre les individus. 

La solidarité au sein d'une société s'exprime en particulier 

envers les plus pauvres et/ou des groupes ou personnes 

vulnérables, à court, moyen ou long terme, à échelle locale ou 

plus large (coopération décentralisée, solidarité internationale). 

Elle peut prendre la forme d'une aide pécuniaire, d'un soutien 

moral, ou d'une aide en nature (nourriture, etc.), de l'accueil de 

réfugiés, d’engagement politique etc. 

La solidarité se manifeste particulièrement lorsqu'une partie 

d'une population est victime d'un problème inattendu frappant 

aléatoirement : une catastrophe naturelle, un acte terroriste, 

etc. 

La solidarité humaine est un lien fraternel et une valeur 

sociale importante qui unissent le destin de tous les hommes 

les uns aux autres. C'est une démarche humaniste qui fait 

prendre conscience que tous les hommes appartiennent à la 

même communauté d'intérêt. 

Émile Durkheim, dans De la division du travail social (1893), 

reprend et développe la notion de solidarité sociale en tant que 

lien moral entre individus d'un groupe ou d'une communauté. 

Selon Durkheim, pour qu'une société existe, il faut que ses 
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membres éprouvent de la solidarité les uns envers les autres. 

Elle est liée également à la conscience collective qui fait que 

tout manquement et crime vis-à-vis de la communauté suscite 

l'indignation et la réaction de ses membres. Il développe les 

concepts de « solidarité mécanique » et de « solidarité 

organique »4. Une société donnant lieu à de la solidarité 

mécanique tient sa cohésion de l'homogénéité de ses membres, 

qui se sentent connectés par un travail, une éducation, une 

religion, un mode de vie similaires. La solidarité mécanique se 

produit normalement dans les sociétés traditionnelles de petite 

taille5.  

La solidarité organique provient quant à elle de 

l'interdépendance qui vient de la spécialisation du travail et des 

complémentarités entre personnes, que provoquent les sociétés 

modernes, La théorie des organigrammes basée sur les liaisons 

organiques. 
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Ni assurance ni charité, la solidarité 
C’est sur le plan national que la solidarité a acquis la plus 

grande portée. Le code de la Sécurité sociale (1945) affirme 

ainsi que « l’organisation de la Sécurité sociale est fondée sur le 

principe de solidarité nationale ». A ce principe correspond une 

citoyenneté sociale, distincte de la citoyenneté politique, qui 

repose sur trois piliers : la sécurité sociale, les services publics 

et les libertés collectives garanties par le droit du travail (liberté 

syndicale, négociation collective et droit de grève). Cette 

citoyenneté sociale, qui ne procède pas d’un droit du sang ou 

du sol, unit tous ceux qui contribuent à la solidarité nationale 

par leurs impôts et cotisations et bénéficient de celle-ci en tant 

qu’assurés sociaux et usagers des services publics. La solidarité 

nationale n’est pas exclusive. Elle admet en son sein 

l’expression de solidarités plus étroites qu’on peut qualifier de 
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« solidarités civiles » — fondées sur le volontariat et gérées par 

des organismes à but non lucratif, comme les associations, les 

syndicats ou les mutuelles —, sans oublier les solidarités 

familiales.  

Toutes s’exercent sous l’égide de la solidarité nationale, qui les 

coordonne et que tout à la fois elles prolongent et soutiennent. 

Les liens entre ces cercles de solidarité sont multiples ; on ne 

peut donc en modifier un sans affecter tous les autres. Aucun 

système de sécurité sociale ne résisterait longtemps, par 

exemple, à une disparition des solidarités familiales. Il suffit 

pour le comprendre de convertir en heures de salaire le travail 

invisible que représentent les soins prodigués dans ce contexte 

aux personnes malades ou âgées. 

 


